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EXPOSE DES MOTIFS

Pourquoi rev~liorjser la form~1tjon initiale des
agrégés de renseignement secondaire supérieur

Les [<lisons qui ont justifié la révision de la
formation initiale des instituteurs et des régents
sont aussi à l'origine des modifications propo-
sées à celIc des agrégés de l'enseignement secon-
daire supérieur. Elles tiennent à la nécessité de
rencontrer le prescrir des textes législatifs
comme le décret-missions et la définition des
compétences terminales ct à la volonté de former
les futurs enseignants à rencontrer la diversité
des publics d'élèves de l'enseignement secon-
daire supérieur.

Jusqu'icÎ, chaque institution organisait
l'agrégation en toute autonomie: les contenus
étaient souvent très différents d'un lieu à l'autre.
Depuis les dernières modifications de la loi sur le
financement et le contrôle des institutions uni-
versitaires, ]es études d'agrégation bénéficient
d'une allocation de fonctionnement: cela
motive le Parlement à en énoncer les objectifs et
à en harmoniser les contenus.

Comment définir une
initiale des enf)'eignants

nouvelle formation

L'agrégation de l'enseignement secondaire
supérieur est assurée par sept institutions uni-
versitaires et, en cc qui concerne uniquement
l'agrégation en sciences commerciales, par trOIS
hautes écoles. Ces dernières forment des agrégés
dans les départements économiques de type
long.

Le présent décret a été élaboré en collabora-
tion avec des professeurs associés aux études
d'agrégation dans les différentes institutions
universitaires qui l'organisent, sur la base d'une
proposition transmise par le Conseil des rec-
teurs francophones. Les trois hautes écoles
concernées ont elles aussi été associées à Ja ré-
flexion, et l'avis rendu par le Conseil général des
hautes écoles a été pris en compte.

La philosophie qui sous-tend le présent
décret considère qu'il existe une seule profession
enseignante. Certes, son exercice se différentie
selon l'âge des élèves, le niveau d'enseignement,
la spécificité des études et la nature des ohjectifs
de formation. Mais il importe de mettre claire-
ment en évidence J'unicité du métier en définis-
sant, pOUf tous les enseignants, les mêmes
compétences professionnelles.

Comme ce fut le cas jusqu'ici, Ja formation
des agrégés de J'enseignement secondaire supé-

rieur procède d'un modèJe consécutif: dans une
première phase, correspondant aux études de
l<:ret de le cycles, les étudiants acquièrent une
formation scientifique à caractère disciplinaire.
A la fin, voire au terme de cette première phase,
se déroule la formation à caractère pédagogi-
que, conduisant au titre d'agrégé de l'enseigne-
ment secondaire supérieur.

Les compétences des enseignants et les axes de la
formation

C'est donc au travers de J'ensemble de la
formation, à l'université ou dans l'enseignement
supérieur économique de type long, que les
futurs agrégés développent progressivement les
treize compétences suivantes:

1. Mobiliser des connaissances en sciences
humaines pour une juste interprétation des
situations vécues en classe cr autour de la classe
et pour une meilleure adaptation aux publics
scolaires;

2. Entretenir avec l'institution, les collègues
et les parents d'élèves des relations de partena-
riat efficaces;

3. Etre informé sur son rôle au sein de l'ins-
titution scolaire et exercer la profession telle
qu'clIc esr dUinlc par les textes légaux Je réfé-
rcnce;

4. Maîtriser les savoirs disciplinaires et
ir~tcrdisciplinaires qui justifient l'action pédago-
gIque;

5. Iv1aîtriscr la didactiquc disciplinaire qui
guide l'action pédagogique;

6. raire preuve d'une cu]ture générale
imporrante afin d'éveiller l'intérêt des éJèves au
monde cu]turel;

7. Dévclopper les compétences rc1ationnd-
les liées ~lUXexigences de la profession;

8. Mesurer les enjeux éthiques liés à sa
pratique quotidienne;

9. Travailler en équipe au sein de l'école;

10. Concevoir des dispositifs d'enseigne-
ment, les tester, les évaluer et les réguler;

Il. Entretenir un rapport critique et auto-
nome avec le savoir sCientifique passé et à venir;

12. Planifier, gérer et évaluer des situations
d'apprentissage;



13. Porter un regard réflexif sur sa prarique
et organiser sa formation continuéc.

Les contenus nécessaires pour construire les
rreize compétences s'articulenr autour de quatre
axes, indissociables ct complémentaires, qui
sont constitués par des connaissances socio-
culturelles, des connaÎssances pédagogiques
assorties d'une démarche scientifique et d'atti-
tudes de recherche, des connaissances socio-
affectives et relationnelles et du savoir-faire.

Les connaissances scientifiques ayant été
acquises par les étudiants de l'agrégation dans
les études supérieures qui l'ont précédée, elles ne
sont pas intégrées dans le décret. C'est la trans-
position didactique des savoirs disciplinaires et
interdisciplinaires qui est privilégiée. En olltre,
la maîtrise des savoirs, tant disciplinaires que
pédagogiques, est étroitement associée à la
dimension recherche, dans tous les aspects du
métier d'enseignant.

Les contenus de la fonnation

Le programme de formation de tOlIS les étu-
diants inscrits dans les études d'agrégation
comporte les quatre axes- Le volume total de la
formation atteint 300 heures. 70 (Yade ce volume
est fixé par les articles 5 à 8 de ce décret, le reste
étant laissé à l'autonomie des autorités des Însti-
tutions universitaires et des hautes écoles.

Le volume minimal de ces contenus est
précisé à l'article 3 du décret. Il importe de ne
pas les fixer davantage dans le texte d'un décret,
ce qui rendrait fastidieuse toute volonté d'y
introduire par la suite les modifications dont
l'usage montrerait pOLirtant la pertinence.

Certains contenus, qui figurent dans le
décret définissant la formation initiale des insti-
tuteurs et des régents, ne sont pas repris dans le
programme de l'agrégation parce qu'ils ont été
acquis dans le cours des études supérieures anté-
rIeures.

En matière de maîtrise de la langue de l'en-
seignement, c'est-à-dire du français, on ne peut
développer les mêmes projets de formation pour
les futurs agrégés de l'enseignement secondaire
supérieur que pour les futurs instituteurs et
régents. En effet, les savoirs liés à la compréhen-
sion et l'utilisation de la langue ont vraisembla-
blement été acquis par les étudiants inscrits à
l'agrégation lors de leurs études supérieures
antérieures. Il n'en est pas nécessairement ainsi
dans Je domaine de la rigueur dans l'expression
orale et écrite, domaine dans lequclles étudiants
peuvent encore présenter des lacunes, inadmissi-
bles pour un enseignant.

Dès lors, la maîtrise de la langue de l'ensei-
gnement doit être vérifiée par l'ensemhle des
enseignants dans les travaux écrits et oraux
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produits par les étudiants, dans le cadre de leurs
cours et à l'occasion de la réalisation de leurs
stages. L'é~aluation faite de ces travaux intègre
cette maÎtnse.

Les quatre axes comprennent les contenus
sUIvants:

1. Les connaissances socÎo-culturelles

Les objectifs assignés à l'enseignement par le
décret-missions sont inspirés par des valeurs-
humanisme, responsabilité, démocratie, solida-
rité, pluralisme, justice sociale - qui doivent
nourrir la pratique des agrégés de l'enseigne-
mcnt secondaire supérieur.

Acteurs à part entière du système scolaire,
les enseignants doivent s'engager dans la mise en
Cl'UVITde ces valeurs, les transmettre à leurs
élèves en les incarnant. Dans cet esprit, il faut
l'quiper les futurs agrégés des savoirs concep-
tuels nécessaires pOUf interpréter les situations
vécues en classe et pour prendre les décisions les
plus adéquates. Il faut ainsi qu'ils connaissent
les théories sociologiques qui fournissent des
outils théoriques à partir desquels il leur est
possible de décoder l'institution scolaire, d'en
connaître le fonctionnement et d'identifier les
exigences légales liées à leur fonction.

Ces cours leur permettent encore de prendre
conscience de leurs représentations, du poids
des idées préconçues et des stéréotypes, chez les
élèves mais également chez ellX, pour les remet-
tre l'Il question, s'en libérer et lutter ainsi contre
les inégalités d'origine ethnique, sociale et de
genre.

En développant cet axe, le décret vise à ce
que désormais tous les agrégés, comme d'ail-
leurs tous les instituteurs et tous les régents,
quelle qUè soit \cur spécialité disciplinaire,
soient formés pour assurer aux élèves une vérita-
ble éducation citoyenne. Fondée sur la promo-
tlOIl active de l'égalité, leur nouvelle formation
ks rend aptes à rencontrer la diversité des
publics d'élèves avec ouverture et respect pOlir
les l'rnanciper, garantir la réussite de t011S,déve-
lopper entre eux la solidarité. La formation ci-
toyenne est l'affaire de tous. L'école ne doit, en
aucun cas, s'en décharger sur certains ensei-
gnants, la limiter à certains cours. Tous les
professeurs sont des professeurs de démocratie.

Les contenus de formation y correspondant
abordent des domaines tels que:

- La sociologie de l'éducation;

- L'analyse de l'institution scolaire et de
ses acteurs;

- L'approche
culturelle;

théorique de la diversité
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- Les politiques de j'éducation;

- La réflexion éthique sur la profession.

2. Les connaissances pédagogiques assorties
d'une démarche scientifique et d'attitudes de
recherche

La transposition didactique

La formation disciplinaire des futufs agrégés
a été assurée par leur formation antérieure dans
J'enseignement supérieur. Elle devra être
complétée par la mise en contexte scientifique ct
épistémologique du savoir à enseigner.

Professionnel de l'enseignement, l'agrégé
doit entretenir un rapport autonome au savoir
~cicntifiql1c, remettant cn permanence C11ques-
tion ct :lctualisant sa pratique ct ses connaissan-
ces. Les démarches scientifiques lui sont essen-
tielles pOUf construire des savoirs, élahorer des
dispositifs d'apprentissage, les tester et les modi-
fier en fonction des résultats observés. Acquises
notamment lors de la réalisation du mémoire,
clics sont mises à profit dans la transposition
pédagogique des disciplines qu'il enseigne, dans
le cadre de la formation en didactique.

Au delà de la maîtrise des disciplines, les
futurs agrégés doivent posséder les outils didac-
t:ques, spécifiques à la discipline ou au champ
disciplinaire leur permettant d'être, non seule-
ment les vecteurs de la transmission des connais-
sances, mais les accompagnateurs attentifs des
apprentissages de leurs éJèves. Dans cet esprit,
ils doivent aussi pouvoir utiliser de façon criti-
que et exploiter sur le pian pédagogique les
médias et le~ technologies de l'information et de
la communicatioIl.

Les contenus de formation y correspondant
abordent des domaines tels que:

- L'épistémologie de la discipline;

- La didactique de la discipline;

- La recherche en didactique de la disci-
pline;

- L'approche interdisciplinaire;

- La connaissance et l'exploitation péda-
gogique des médias et des technologies de l'in-
formation et de la communication.

La formation pédagogique intégrée

On doit attendre des agrégés de l'enseigne-
ment secondaire supérieur des compétences
pédagogiques leur permettanr d'effectuer les
tâches suivantes: mettre en relation étroite la
théorie et la pratique, poser un diagnostic étayé,
installer, gérer et réguler des situations d'ap-
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prentissage, choisir une méthode d'enseigne-
ment appropriée, planifier une action pédagogi-
que dans la durée, identifier cc qui fait obstacle à
l'a pprentissage ...

Pour cc faire, ils doivent maîtriser des
savoirs pédagogiques et connaître les référen-
tiels théoriqucs qui permettent de choisir les
stratégies d'enseignement les plus adéquates et
développer ainsi l'attitude du chercheur nourrie
par les avancées de la recherche en éducation.

Les contenus de formation y correspondant
ahordent des domaines tels que:

~ L'évaluation des apprentissagesj

- L'étude des processus d'enseignement et
d'apprentissagcj

- L'étude critique des grands courants
pédagoglqucs;

- La recherche en sciences de l'éducation.

Les socles dc COlllpl'tences et les cOlllpéten-
Cl'S termInales définies comme prescrit p;u le
décret-missions ainsI que la définiu()1J des
profils de formation constituent la référence
pour les contenus disciplinaires et interdiscI-
plinaires enseignés. La formation des futurs
agrégés de l'cnselgnement secondaire supérieur
vise à ce qu'ils en rencontrent les exigences et y
adaptent en permanence leur enseignement.

3. Les connaissances socio-affectives et rela-
tionnelles

Pour que les enseignants puissent recon-
naÎtrc les élèves en tant que personnes, ils
doivcllt établir avec eux et favoriser entre eux
des relations propices à l'apprentissage.

Il est néccssairc qu'ils puisscnt nouer des
relations positives avec leurs élèves mais aussi
avec leurs collègues, la direction, les parents, en
surmontant les antipathies, Olt les divergences
J'opinion, en lll;1îtrisant les réactions d'humeur,
en pouvant distinguer cc qui les engage en tant
que personne et ce qui les engage en tant que
professionnel. De même, il est utile qu'ils puis-
sent identifier leur rapport à l'autorité, au
pouvoÎr, à l'échec.

Les agrégés ont aussi une fonction à exercer
auprès des élèves qui, terminant leur scolarité
ohligatoire, sont préoccupés par les choix d'étu-
des ou de profession qu'ils vont devoir poser,
dans le cadre de leur projet personnel. Il impotte
qu'ils reconnaissent ces préoccupations et
aidcnt leurs élèves à identifier leurs potentialités
et à effectuer leurs choix. Il leur revient aussi de
les diriger, le cas échéant, vers des personnes ou
des services compétents.

Cet axe vise le développement de la per-
s~:mnedans les limites des exigences de la profes-
SIOIl.



Les contenus de formation y correspondant
abordent des domaines tcls que:

- L'adolescent et la vic scolaire;

- La gestion de groupes dans et autour de
la classe;

- Les relations interpersonnelles dans un
contexte scolaire.

4. Le savoir-faire ou l'articulation de la théorie
et de la pratique

Les études d'agrégation doivent amener le
futur enseignant à un niveau élevé de maîtrise et
d'experrise en ce qui concerne sa pratique
professionnelle.

Les stages pédagogiques occupent dès ]ors
un volume accru dans la formation initiale des
agrégés. Ils sont de trois types et comportent des
objectifs complémentaires:

- Les stages d'observation paniclpantc
consistent à observer les pratiques didactiques
d'un enseignant en fonction et à les analyser.
Mais l'observation ne se limite pas au travail
effectué en classe: c'est le fonctionnement de
toute l'institution scolaire qui est soumis à
l'examen critique des stagiaires, notamment les
conseils de classe, les réunions de parents, le
conseil de parricipation, etc.;

- Les stages d'enseignement proprement
dit ont pour objectif d'amener le futur agrégé à
consrruire des séquences d'enseignement pour
les différentes années d'études, pour différentes
formes d'enseignement (général, artistique,
technique, professionnel), pour différents
publics d'élèves. Organisés de manière progres-
sive, les stages mettent peu à peu les étudiants en
situatÎon de responsabilité de plus en plus
grande, les conduisant à assurer l'ensemble des
activités didactiques (construction et enseigne-
lllent de séquences didactiques, évaluation,
remédiation);

-- Les stages d'activités scolaires hors cours
concernent les activités non didactiques, liées au
fonctionnement de l'établissement et aux rela-
tions entre ses différents acteurs. Le travail d' oh-
servation souhaité à propos des conseils de
classe, des réuIltons de parents, du conseÎl de
participation, etc. doit pouvoÎr impliquer acti-
vement les stagiaires, en collaboration avec les
maîtres de stage et les chefs d'établissement.
C'est aussi dans le cadre de ces stages que les
futurs agrégés apprennent à exécuter correcte-
ment certaines missions administratives.

Les étudiants effectuent une partie de leurs
stages par équipe de deux personnes au mOll1S
au sein d'un même établissement. Cette disposi-
tion les enrraîne à accepter le regard d'un collè-
gue sur leur pratique professionncIJe, avant
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même d'être dIplômés et vise à ce que ces com-
portements persistent durant leur carrière
professionnelle.

Dans le cadre des accords de collaborations
entre les institutions organisant l'agrégarion et
d'autres institutions d'enseignement supérieur
qui sont précisés plus loin, il serait pertinent que
des stages puissent associer au sein d'un même
établissement des étudiants inscrits dans les
études d'agrégation et des étudiants inscrits dans
les déparrements pédagogiques des hautes
écoles. Des inÜiatives de cc type ont déjà été
prises en Communauté française et sc sont
av{:rées enrichissantes pour les étudiants des
deux types d'études. Ellcs concourent aussi ;i
affirmer et à promouvoir l'unicité de la fonction
enseignante.

Le renforcement important Je la formation
pratique par l'introduction de ces trois types de
stages Ile peut cependant répondre à lui seul aliX
exigences d'une intégration harmolllcuse de la
théorie et de la pratique. Un lieu d'interface doit
[~treenvisagé, dans Icqucllcs futurs agrégés sont
amenés à développer des attirudes réflexives sur
les praciques didactiques, qu'ils les aient obser-
vées ou qu'ils les aicilt exercées elix-mêmes, au
sein des classes ou dans l'établissement scolaire.
C'est aussi en pratiquant de la sorte qu'ils vont
développer leur professlOnnalisation cr cons-
truire leur déontologie.

Le projet de décret réserve donc dans l'ho-
raire des érudiants un cenain nombre d'heures à
l'organisation de séminaires d'analyse des prati-
ques qui sont, pour les agrégés, l'équivalent, sur
le plan des objectifs de formarion, des ateliers de
formation professionnelle qui figurellt dans le
programme des institureurs et des régents. C'est
aussi dans le c3dre de ces séminaires que les
étudiants élaborent peu à peu leur projet de
carnère cr planifient leur perfectionnement te]
qu'il devra s'envisager cn cours de carriére. C'est
ainsi que la formation continuée s'ancre déjà
dans la formation initiale.

Les contcnus de formation y correspondant
sonr constÎtués par des:

-- Stages;

-- Séminaires d'analyse des pranques.

Il arrive que des étudiants, inscrits aux
études de l'agrégation, soient déjà en fonction
dans l'enseignement secondaire parce qu'une
situation de penurie a permis l'engagement de
diplômés du deuxième cycle non porteurs de
l'agrégation. Ces étudiants ne dOJvent plus effec-
tuer de stages d'observation. Quant aux stages
J'enseignement et d'acrivitt.'s scolaires hors
cours, ils peuvent les accomplir dans le cadre de
leurs prestations professionnelles pour autant
qu'ils soient supervisés par l'institution qui
organise l'agrégation, scion les mêmes mo<.ÎaJi-
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tés que celles qui sont appliquées aux :lutres
étudiants.

Des modules complémentaires

Un module d'Înformation sur l'enseigne-
ment spécial et un module d'information sur
l'enseignement de promotion socÎale ponrront
être organisés dans le cadre de l'agrégation, à
destination des étudiants qui souhaitent orienter
leur carrière professionnelle vers ces formes
d'enseignement. Le premier est constitué par
une formation sur J'organisation ct le fOllction-
nement de l'enseignement spécial ct des notions
de pédagogie adaptées aux éJèves qui le fréqucn-
tent. Le second est constitué par une infonna-
tion sur l'organisarion et le fonctionnement de
l'enseignement de promotion sociale et des
notions Je pédagogie adaptées ,lUX adultes.
Dans le souci d'associer au mieux la théorie et la
pratique, les étudiants qui s'y inscnvent effec-
tLient une partie de !curs stages dans l'enseigne-
ment spécial ou dans l'enseignement de promo-
tion sociale.

L ~organÙation de l'en.fieigncmcnt

Organisation dans le temps

Le décret du S septembre 1994 relatif al!
régime des études universitaires et des grades
académiques mentionne qu'un ({ étudiant ne
peut s'inscrire aux examens terminaux en VllCde
l'obtention d'un grade académique s'il n'a pas
consacré à ses études (H') au moins line année
pour J'obtention du grade d'agrégé de l'cnsCl-
gnement secondaire supérieur; toutefois, LT
grade peut être obtenu la même année qu'un
grade de second eyele".

Dans le respect de ces dispositions, les études
de l'agrégation de l'enseignement secondaire
supérieur sont actuel!cmcllt effectuées selon
différents modes d'organisation.

(1) pendanr le deuxième cycle;

(2) pendant la dernière année de deuxième
cycle;

(3) pendant la derniére annèe de deuxième
cycle et prolongée dans l'année postérieure à
l'acquisition du diplôme de deuxième cycle;

(4) après l'obtention du diplôme de del,xiè-
me cycle.

Le décret n'apporte, à cet égard, aucune
modification à la situation présente. Il réaffirme
que l'inscription aux études de l'agrégation de
l'enseignement secondaire supérieur n'est
ouverte qu'aux étudiants inscrits dans des
études de 2Ccycle ou ayant terminé cclles-ci.

(6)

TOlltefois, pour faire face à des situations de
pénurie avérée constatt'e par le Gouvernemenr,
celui-ci peut prendre la décision de mettre en
place Ulle formation accélérée sur avis des insti-
turions qui organisent l'agrégation. Cerre for-
mation est concentrée sur la période allant du
début de J'année académiquc à la fin de l'année
civile correspondanrc. Elle est accessible aux
diplÔmés du second cycle.

Pour ces étudiants, la rl'glementation
concernant l'organisation des études d'agréga-
tion doit admettre une modification, permettant
de déroger à l'obligation d'effectuer les études
en un an minimum. Celle-ci cst précisée sous la
formc de l'adjonction dans Je décret relatif au
régimc des études universitaires et des grades
Jcadémlqncs d'lin nOllvel article qui précise
qu'iJ est loisible ;lUX ;lutorités universitaires
d';Kcorder aux l'ludl;lIHS qui s'inscrivent dans
Ulll' formation ;1ccélérlT ;ll'agréga(Jon de l'en-
selgnclllèllt secondaire slIplTicur lIllC réduct.ion
de la dun:"e millillule de leurs l'weles.

L'éludiant devrait alors l:tre inscrit dans
l'agn::gation pOUf l';lnnée académique précédant
:-;:1reIHrC"C l'ffl'c~ive, dom la deuxième session
snait prolongée jusqu'au Tl décembre. Cette
dLsposirioil ne porte l1as de consèquence sur le
financement de ces étudiants puisque, comme Je
sri pull, l'arrêté royal du 4 aoÙt 1972 fixanr les
règles pour la dérermlllation du nombre d'étu-
diants dans les institutions ulllversitaires dont
question à l'article 27, § 1, de la loi du 27 juillet
1971, relative au financement et au contrôle des
IIlsritlitioIlS universitalrcs en son article 5, seuls
sont financés les étudianrs qui ont réussi
l';tgrégarioll.

Fn cc qui COIKl'flle les dt:partcmcnts écono-
miques de type long des hautes l'l'oies, la durée
dl' l'agrl'gation est également fixée à un an par le
décret fixant l'organisation génl'rale de l'ensei-
~l1ement supérieur en hautes écoles.

En conformité avec ce qui est prévu pour Jes
agrl'garions ulllvcrsitaires, Ulle modific1tion est
également introduite dans le décret fixant J'or-
ganisation générale de l'enseignement supérieur
en hautes écoles l'Il y ajoutant un article recon-
luissant aux autorités de la haute école la possi-
bilité d'accorder aux étudiants qui s'inscrivent
dans LIne formal'ion accélérée à l'agrégation de
J'enseignement secondaire supéneur une réduc-
rion de la durée minimale de leurs études.

lei aussi, l'étudiant esr alors inscrit dans
l'agrégation pOlir l'année académique précédant
sa rentrée effective, dont la deuxième session est
prolongée jusqu'au 31 décembre.

Pour rencontrer la volonté, qui s'exprime
dans ce décrer, d'aligner les agrégations univer-
sitaires et l'agrégation obtenue dans l'enseigne-
mellt supérieur économiquc de type long, iJ



convient de prévoir le financement de cette
dernière en se basant, pour elle aussi, sur le
nombre de diplômés. Un arricle le précise.nr doit
dés lors figurer dans le décret du 9 septembre
1996 relatif au financement des hautes écoles
organisées ou subventionnées par la Commu-
nauté française.

Dans le cas de l'agrégation accélérée, qui
prolonge la session jusqu'au 31 décembre, il
n'est pas possible de financer les étudiants diplô-
més dans l'année budgétaire suivante, pour des
raisons matérielles évidentes. Dans ce cas, c'est
dans J'année budgétaire postérieure d'un an à la
clôture de la session qu'aura lieu le financemellt.

La formation accélérée de l'agrégation com-
porte ks mêmes exigences de contenus et de
volume que l'agrégation non accélérée. Le pres-
crit des articles 2 à 9 du présent décret lui est
totalement appliqué.

Etablissement de collaboration

Les autorités des institurions universIt;]lres
et des hautes écoles ont toute latitude pour orga-
niser les enseignements correspondant à l'agré-
gation.

Dans le respect des articles 9 et 20 du décret
relatif au régime des études universitaires et des
grades académiques, les institutions universitai-
res qui organisent l'agrégation sont encouragées
à établir des collaborations avec d'autres lieux
de formation pour assurer les enseignements. Il
peut s'agir d'autres institutions universitaires ou
certains départements des hautes écoles qui pro-
posent des cours inscrits à l'horaire des futurs
enseignants. Dans le même esprit, ces institu-
tions universitaires peuvent elles aUSSI accueillir,
pour certains cours, des étudiants inscrits dans
d'autres universités ou des hautes écoles. Ces
collaborations donnent lieu à l'établissement de
conventions de coopération explicites entre les
institutions agréées par le Gouvernement.

Dans le respect des arricles 30 et 92 du décret
fixant l'organisation générale de l'enseignement
supéricur en hautes écoles, les départements
économiques de type long des hautes écoles sont
invités à coopérer avec d'autres lieux de forma-
tion pour assurer les enseignements. Il pellt
s'agir d'institutions universitaires ou d'autres
départements des hautes écoles qui, organisant
certains cours inscrits à l'horaire des futurs
enseignants, peuvent les accueillir parmi leurs
propres étudiants. Réciproquement, les départe-
ments économiques des hautes écoles peuvent
eux aussi accueillir, pour certains cours, des
étudiants inscrits dans les universités al! les
hautes écoles, Ces collaborations donnent lieu à
l'établissement d'accords de collaboration
explicites entre les institutions agréés par le
Gouvernement.
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Parmi ces collaborations, sont plus particu-
lièrement encouragées celles qui s'établissent
entre les institutions organisant l'agrégation et
les départements pédagogiques des hautes
écoles. Elles concernent le domaine des stages
déjà évoqué plus haut mais comprennent aussi
la participarion des étudiants inscrits dans les
deux types de formation à des cours et à des acti-
vités J'enseignenlcnt communs. C'est en ame-
nant les futurs enseignants de touS les niveaux à
sc rencontrer, à rravailler ensemble et à coopérer
qu'on ouvre la possibiliré effective de collabora-
tions ultérIcures, dans la vic professIOnnelle. Il
est Jonc essentiel de prendre cet aspecr en consi-
dération dans l'orgalllsation des enseignements.

La qualification des agrégations

COlllllle le stipule le dl.'cret du 5 septembre
!994 rda ti f au régime des l~tlIdcs universitaIres et
des gc]dcs académiques « les l.'ludes relatives Ùla
formation pédagogique des futurs enseignants
sont sanctionnées par le grade académiquc
d'agrégé de 1't.~nselgnell1en( secondaire supé-
rieur. (...) TOUl grade académique comprend
line qualificltion qui Indique l'objet des étudcs
qu'il sanctionne, ;] l'exccp~ion des grades
d'agrégé de l'cnselgncment. La qualification
peut erre précisée par 1:1menrion d'unc orienta-
tIon ".

C'est dès lors le grade académique corres-
pondant aux études de 2e cycle qui détcrrn1l1e la
qualification de l'agrégation décernée par les
institutions universitaires. Elles organisent donc
seulement les agrégations correspondant aux
études pour lesquelles clles sont habilitées à le
faire.

Pour l'agrc:ga[ioll organisée dans les catégo-
ries économiques de type long des hautes écoles,
la qualification a d'abord été précisée dans la loi
sur la protection des titres d'cnseignement supé~
rieur du Il septembre 1933 qui prévoit que peu-
vent porter le titre d'agrégé de l'enseignement
secondaire supérieur pour les sciences commer-
ciales ceux qui ont obtenu Je diplÔme Je ce
grade, aux conditions fixées par le Roi, dans les
établissements reconnus à cet effet par b loi Olt
par le Roi.

Le décret du 5 aoÙt 1995 fixant l'organisa-
tion générale de l'enseignement supérieur en
hautes écoles, prévoit à l'artIcle 22, § 3, que les
catl.'gories économiques de type long des hautes
écoles organisent les agrégations correspondant
aux études d'enseignement supérieur économi-
que de type long qu'elles sonr habilitées à orga-
niser et pour lesquelles elles sont autorisées à
conférer des grades académiques de deuxième
cycle.

L 'cncadrenlent des activités de savoir-faire

Lcs activités orgamsées dans l'agrégation de
l'enseignement secondaire supérieur sont enca-
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cirées par les enseÎgnants des institutions univer-
sitaires et des hautes écoles aux conditions et
selon les procédures prévues.

L'encadrement des actÎvités pratiques
(stages et séminaires d'analyse des pratiques)
associe aux enseignants des institutions univer-
sitaires et des hautes écoles des membres du
personnel de l'enseignement secondaire. Ccux-
ci sont agréés par l'institution qui organise
J'agrégation comme maîtres de stage, dans le
cadre de conventions de coopération ou d'ac-
cords de coJlaboration établis entre les institu-
tions universitaires ou les hautcs écoles et les
établissemenrs d'enseignement secondaire oÙ les
étudiants effectuent leurs stages.

Ces accords et convenrions précisent aussi la
nature des servÎces rendus par les deux partenai-
res: accompagnement et supervision pécbgogi-
ques assurés par les maîtres de stage, apports des
institutÎons organisant l'agrégation sous forme
d'intervention dans l'enseignement destiné aux
étudiants et dans la formation continuée des
enseignants du secondaire, de mise à disposition
de matériels et d'équipements, d'accueils des
étudiants pour des visites didactiques, erc.

Actuellement, les maîtres de stage ensei-
gnant dans une école de la Communauté et rece-
vant des étudiants futurs agrégés d'institUtions
uTllversitaires de la Communauté française et de
l'Université Libre de Bruxelles sont rémunérés
au tarif de 400 francs par jour, en vertu de
J'arrêté royal du 13 janvier 1965 relatif aux allo-
cations accordées aux membres du personnel
des établissements d'enseignement de l'Etat et
du Lycée communal «Léonie de Waha» à Liège,
qui participent à la formation pédagogique des
futurs enseignants. Pour les régents, la rémuné-
ration des maîtres de stage a été étendue à tous
les réseaux par le décret définissant la formation
initiale des instituteurs et des régents. La même
disposition est prise pour les maîtres de stage de
l'enseignement secondaire supérieur. Les critè~
res de recrutement et les éléments essentiels de la
rémunération des maîtres de stage sont fixés par
le Gouvernement.

La fonction des maîtres de stage est rriple:

- iIs sont amenés à accueillir les stagiaires
dans leur classc ou dans leur établissement pour
qu'ils y effectuent leurs stages d'observation;

- ils assurent l'accompagnement pédago-
gique des stagiaires lorsque ceux-ci réalisent
leurs stages d'enseignement et d'activités scolai-
res;

- ils établissent une collaboration avec les
enseignants de l'agrégation dans la guidance et
l'évaluation des stagiaires.

En relation avec cette fonction, ils peuvent
intervenir, en collaboration avec les enseignants

(H)

de l'agrégation, dans les séminaires d'analyse
des pratiques.

Si elles le souhaitent, les autorités des institu-
tions organisant les études d'agrégation peuvent
choisir et recruter des coordinateurs au sein du
personnel constituant les corps académique et
scientifique ou parmi les maîtres de stage avec
lesquels elles collaborent, des enseignants aux-
quels elles confient des responsabilités plus éten-
dues dans l'organisation, la coordination, l'ac-
compagnement ou la supervision des stages. Les
conditions d'exercice de leur fonction sont
déterminées par les institutions qui les engagent.
Tls peuvent avoir un statut de collaborateurs
sCIentifiques de l'institution universitaire ou,
dans les hautcs écoles, de professeur invité ou de
membres du personnel contractuel ne figurant
pas dans l'effectif du personnel pris en compte
pour le calcul du SIlE, visé à l'article 29,
alinéa 2, du décret du 9 septembre 1996 relarif
au financemellt des hautes écoles organisées ou
subventionnées par la Communauté française.

Les enseignants de J'agrégation etlou, si
l'institution en a recrutés, les coordinateurs
assurent la supervision des étudiants en srage
d'enseignement et d'activités scolaires. Il
importe que, sur la durée de ses stages, chaque
étudiant ait été supervisé au moins trois fois.

Il est important que les futurs agrégés puis-
sent effectuer leurs stages de formation pratique
dans les conditions les plus variées. En effet,
l'obtention de leur diplôme peut les conduire à
être engagés dans les quatre formes d'enseigne-
menr secondaire supérieur que sont le général,
l'artistique, le technique et le professionnel. Dès
lors, il s'impose que les institutions qui organi-
sent l'agrégation fassent en sorte que les
étudiants effectuent des stages dans des situa-
tions professionnelles diversifiées, en établissant
des contrats de coopératÎon avec les partenaires
les plus variés.

Le serment de Socrate

Au terme de leurs études, les nouveaux agré-
gés de l'enseignement secondaire supérieur
prononcent publiquement, au cours d'une céré-
monie organisée dans l'institution universitaire
ou dans la haute école, le serment de Socrate aux
termes duquel ils s'engagent à mettre toutes
leurs forces et toute leur compétence au service
de l'éducation de tous les élèves qui leur seront
confiés.

L'acconJpagnement du début de carrière

Le risque de sortie des enseignants est élevé
pendant les premières années. On sait que les
difficultés d'adaptation et la volonté de s'inté-
grer éloignent les jeunes enseignants de leur
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formation initiale et qu'ils ont tendance à aban-
donner leurs acquis au profit des normes et
pratiques en vigueur dans leur école. Ainsi, ils ne
jouent pas leur rôle d'agent de changement et
d'innovation, mais adoptenr des attitudes
conservatnces.

Face à cette situation, plusieurs pays ont mis
en place un dispositif d'insertion professionnelle
dont le but est de faire le lien entre la formation
initiale et la réalité professionnelle du début de
carrière.

Il appartient au Gouvernement de fixer un
délai permettant à la ministre chargée de l'Ensei-
gnement supérieur d'étudier puis Je mettre en
place un dispositif d'accompagnement de début
de carrière, adapté aux besoins des jeunes agré-
gés, qui prenne en compte les contraintes liées au
fonctionnement du système éducatif en
Communauté française.

Entrée en vlgueur

La nouvelle formation initiale des agrégés de
l'enseignement secondaire supérieur est mise ell
place à panir du 1" septembre 2001. Le décret
entre donc en vigueur le 1er septembre 2001.

Toutefois, il est loisible aux institutions
universitaires et aux hautes écoles d'anticiper la
mise en place de nouveaux enseignements dans
le cadre de leur autonomie académique.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1cr

L'article définit le champ d'application du
décret, et place sur un pied d'égalité l'ensemble
des agrégations de l'enseignement secondaire,
qu'elles soient organisées par des institutions
universitaires Oll par les catégories économiques
des ha lIreS écoles.

Article 2

L'article énumère les treize compétences qui
doivcnt être poursuivies comme objectif dans 13
formation des agrégés de l'enseignement secon-
daire supérieur avec chaque étudiant.

Les compétences J, 10 et Il font allssi réEL'-
renee, d'une part, allx inIlovations pédagogi-
ques définies dans des textes légaux ct, d'autre
part, à la nécessaire actualisation de la pratiquc
professionnelle cn fonction des avancées de la
recherche en éducation.

Article 3

Cet article présente les quatre axes de conte-
nus de formation nécessaires pour atteindre les
treize compétences. Il prévoit la vérification et
l'évaluation de la maîtrise de l'expression écrite
et orale dans la langue de l'enseignement par
l'ensemble des enseignants à travers les travaux
et les stages des étudiants.

Article 4

Cet article affirme le caractère commun des
agrégations de l'enseignement secondaire supé-
rieur en Communauté française. Il précise leur
volume et la proportion d'heures laissées à
l'autonomie des institutions. La détermination
des domaines de formation communs et de leur
volume figurent à l'article 3.

Article 5

Cet artiele décrit des domaines de contenus
dans lesquels sont abordées les connaissances
socioculturelles.

Article 6

L'article définit des domaines de contenus
dans lesquels sont abordées les connaissances

pédagogiques et l'appropriation d'une démar-
che scientifique et d'attitudes de recherche. Il
met en évidence la liaison à établir entre, d'une
part, les contenus pédagogiques, didactiques et
interdisciplinaires et, d'autre part, les compéten-
ces terminales mentionnées au décret-missions
et dèfinies par le Parlement de ]a Communauté
française.

Artich~ 7

Cet article décrit des domzunes de contenus
dans lesquels sont abordées Jes connalSS~l11CCS
socin-affectives.

Article H

Cet article présente le savoIr-faire tcl qu'Ii
s'acquiert dans les stages en situation rêcHe et
dans les séminaires d'analyse des pratiques. Le
principe et des modalités de déroulement des
deux activités snnt décrits.

Il décrit les stages d'observation, les stages
d'enseignement et les stages d'activités scolaires
hors cours. Ces derniers sont constitués par la
participation aux réunions de parents, de
conseil de classe et de conseil de participation.

Des conditions particulières sont prévucs
pour les étudiants de l'agrégation qui sont déjà
recru rés dans une fonction d'cnseignement, sur
la hase de leur scul gradc académique du
2e degré.

A[ticle 9

Cet article définit deux modules optionnels
et les implications du choix posé à leur propos
sur les activités de savoir-faire. Ces modules ne
sont pas constitutifs d'un titre.

Article 10

L'article 10 introduit la possibilité d'une
agrégation accéléré en cas de pénurie avérée.
Cettc formule est organisée par le Gouverne-
ment sur avis des institutions d'enseignement
supérieur. Ses contenus et son volume sont ceux
de la formation non accélérée. Les modifications
qu'cHe entraîne dans les décrets du 5 septembre
1994 relatif au régime des études universitaires et
des grades académiques et du 5 août 1995 fixant
l'organisation générale de l'enseignement supé-



rieur en hautes écoles et fixe les modalités
d'inscriprion des érudiants dans celles-ci figu-
rent dans les dispositions modificatives, aux
articles 19 et 21 du présent déerer.

Pour des raisons pratiques évidentes, dans le
cas oÙ l'agrégation est organisée de façon accélé-
rée, avec clôture de la session au 31 décembre,
les diplômés sont repris dans les statistiques du
1er décembre de l'année académique suivante.

Article] 1

Cet article Introduit la nécessité d'établir des
conventions explicites et agréées par le Gouver-
nement lors de l'établissement de coopérations
entre les institutions organisant l'agrégation et
d'autres institutions d'enseignement.

Article 12

Cet article précise l'organisation des activi-
tés Je savoir-faire. Il el1 précise les modalités de
supervision, les conditions de l'intervention des
maîtres de stage et leur rémunération, la possibi-
lité de recruter des coordinateurs et les accords
et conventions à établir entre les institutions
organisant l'agrégation et des établissements
d'enseignement fondamental et d'enseignement
secondaire qui accueillent les étudiants en stage.

Les conditions d'engagement des éventuels
coordinateurs intervenant dans les départe-
ments économiques de type long des hautes
écoles sont déterminées par elles. Il peut corres-
pondre à celui de membres du personnel
contractuel ne figurant pas dans l'effectif du
personnel pris en compte pour le calcul du SHE,
visé à l'article 29, alinéa 2, du décret du 9 sep~
tembre 1996 relatif au financement des hautes
écoles organisées ou subventionnées par la
Communauté française.

Article 13

11instaure un engagement public des diplô-
més à l'instar du serment d'Hippocrate.

Cette formule, qui demande aux étudiants
en fin d'étUdes, de prendre un engagement fondé
sur des valeurs, a été préféré à la formule, envisa-
gée naguère, visant à refuser de diplômer les
étudiants ne présentant pas les qualités morales
attendues d'un enseignant. Le choix a été fait de
valoriser avec conviction un engagement plutôt
que de pénaliser un diagnostic pessimiste.

Cet engagement est à envisager dans la limite
des prestations légales et le respect du statut des
agents.
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Article 14

La mise en œuvre de la formation correspon-
dal1t à ce décret au 1cr septembre 2001 enrraÎne
l'apparition de nouveaux agrégés sur le marché
du travail dés septembre 2002. Il ne semble pas
possible de mettre à l'étUde et d'appliquer un
dispositif d'accompagnement du début de
carrière des agrégés avant cette date, la cOIllp1e~
xité du système éducatif imposanr la plus grande
circonspection dans la mise en œuvre. Il est dès
lors prévu que le Gouvernemenr fixe une
échéance en cette matière.

Article 15

Cet article introduit une modification à !J
loi dul J septembre '1933 sur la protecrion des
titres d'enseigncment supérieur.

Article 16

Cet article apporte une modificJtion à la loi
sur la collation des grades académiques ct le
programme des examens universitaires coor-
donné le JI décemhre 1949 de manière à tcnir
compte de l'imroduction d'une formation accé-
lérée.

ArtICles 17 et 18

Les articles précisent le critère utilisé pour
qualifier les agrégations organisées par les insti-
tutions universitaires et les hautes écoles.

Article 19

Cet article insère un article supplémentaire
dans le déctet du 5 septembre 1994 relatif au
régime des études universitaires et des grades
académiques pour permettre l'organisation
d'une agrégation accélérée.

Article 20

Cet article insère un article supplémenraire
dans le décret du 5 aoÙt 1995 fixant l'otganisa-
tion générale de l'enseignement supérieur en
hautes écoles pour garantir totalement la
conformité des études d'agrégation à la régle-
mentation en vigueur.

Article 21

Il s'agit, par cet article, d'actualiser la régle-
mentation en faisant inrervenir le décret et sans
faire référence au jury central qui l'Sr explicite-
ment prévu dans le décret du 5 aoÙt 1995.
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Article 22

Cet article insère un alinéa complémentaire
à l'article 15 du décret du 9 septembre 1996 rela-
tif au financement des hautes écoles organisées
ou subventionnées par la Communauté fran-
çaise pour aligner le financement de l'agrégation
de l'enseignement supérieur économique de type
long slIr celui des agrégations universitaires.

Article 23

Cet article insère des alinéas complémen-
raires à J'article 16 du décret du 9 septembre
1996 préciré pOllf aligner le financement de
l'agrégation de l'enseignement supérieur écono-
mique de type long sur celui des agrégations

. ..
UnIversitaires.

Article 24

Cet article abroge des dispositions relatives
aux stages des étudiants, qui sont remplacées
par celles fixées à l'article 12 du présent décret.

Article 25

Cet article donne la date d'entrée en vigucur
du décret.



( 13) 137-1 (2000-2001)

PROJET DE DECRET

DEFINISSANT LA FORMATION INITIALE

DES AGREGES DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SUPERIEUR

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaIse,

Sur la proposition de la ministre de l'Ensei-
gnement supérieur

Après délibération,

ARRETE

La ministre de l'Enseignement supérieur est
chargée de présenter au Conseil de la Commu-
nauté française le projet de décret dont la teneur
SUlt:

CHAPITRE 1er

Champ d'application

Article 1er

Le présent décret s'applique aux institutions
universitaires et aux hautes écoles comprenant
une catégorie économique comportant des
études de rype long, organisées ou subventÎon-
nées par la Communauté française, qui organi-
sent les études J'agrégation de l'enseignement
secondaire supérieur.

CHAPITRE II

Les compétences des enseignants

Art. 2

La Communauté française et tout pouvoir
organisateur poursuivent comme objectif dans
la formation des agrégés de l'enseignement
secondaire supérieur d'amener chaque étudiant
à développer les treize compétences suivantes:

1. Mobiliser des connaissances en sciences
humaines pour une juste interprétation des
situations vécues en classe et autour de la classe
et pour une meilleure adaptation aux publics
scolaires;

2. Entretenir avec l'institution, les collègues
et ]cs parents d'élèves des relations de partena-
riat efficaces;

3. Etre informé sur son rôle au sein de l'in-
stitution sco]aire et exercer la profession relIe
qu'elle esr définie par les textes légaux de réfé-
rence;

4. Maîtriser les savoirs disciplinaires et
interdisciplinaires qui justifient l'action pédago-
g1que;

s. Maîtriser la didactique disciplinaire qui
guide l'action pédagogique;

6. Faire preuve d'une culture générale
importante afin d'éveiller l'intérêt des élèves au
monde culturel;

7. Développer les compétences relation nd-
les liées aux exigences de la profession;

8. Mesurer les enjeux éthiques liés à sa
pratique quotidienne;

9. Travailler en équipe au sein de l'école;

10. Concevoir des dispositifs d'enseigne-
ment, les tester, les évaluer et les réguler;

11. Entretenir un rapport critique et auto-
nome avec le savoir scientifique passé et à venir;

12. Planifier, gérer et évaluer des situations
d'apprentissage;

13. Porter un regard réflexif sur sa pratique
et organiser sa formation continuée.

CHAPITRE III

Les axes et les contenus de la formation

Art. 3

Les contenus, indissociables et complémen-
taires, nécessaires pour construire ces compéten-
ces sont constitués, sans aucune hiérarchie entre
eux, par quatre axes comprenant:

1. des connaissances socioculturelles com-
portant au moins 30 heures;

2. des connaissances pédagogiques assor-
ties d'une démarche scientifique et d'attitudes de
recherche comportant au moins 60 heures;

3. des connaissances socio-affectives et rela-
tionnelles comportant au moins 30 heures;
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4. du savoir~fairc comporrant au moins
90 heures-

La maîtrise de la langue de l'enseignement
est vérifiée dans les travaux écrits et oraux
produits par les étudiants. Elle intervient dans
leur évaluation.

Art. 4

Le programme de formation de tOllS les
étudiants inscrits dans les études d'agrégation de
l'enseignement secondaire supérieur compor-
tent les quarre axes VIsés à l'article 3 du présent
décret.

1.3 formation comportc 300 heures. Septante
pOLIf cent de cc volume est commun ;1 toutes les
agrégations. L'article 3 fixe les domaincs de
formation communs ct leur volume.

Trente pour cent du volume de Ja formation
est affecté par les institutions organisant l'agré-
gation à des activités d'enseignement qu'c\]es
déterminent en toute autonomie.

Art. 5

Les connaissances socioculturelles abordent
les domaines de:

1. la sociologie de l'éducation;

2. analyse de l'institution scolaire et de ses
acteurs;

3- une approche théorique dc la
culturelle;

4. les politiques de l'éducation;

5. la réflexion éthique sur la profession.

diversité

Art. 6

Les connaissances pédagogiques assorties
d'une démarche scientifique et d'attitudes de
recherche comportent deux parties:

1. La transposition didactique comporte
l'épistémologie de la discipline, la didactique de
la discipline, la recherche en didactique de la
discipline, l'approche interdisciplinaire, la
connaissance et l'exp]oitation pédagogique des
médias et des technologies de l'information ct de
la communication;

2. La formation pédagogique intégrée
aborde les domaines de l'évaluation des appren-
tissages, des processus d'enseignement et
d'apprentissage, de l'étude critique des grands
courants pédagogiques et de la recherche en
éducation.

Les contenus pédagogiques, didactiques et
interdisciplinaires sont développés dans le but

( 14)

de former les étudiants à une maîtrise qui les
rende aptes à rencontrer Jcs exigences des socles
de compétences, des compétences terminales et
des profils de formation correspondant aux
niveaux de leurs futurs é]èves et à s'y adapter en
permanence.

Art. 7

l,es connaissances socio-affectives et rela-
tionnelles ahordent les domaines de:

1. l-approche de l'adolescent et de
scolaIre;

la vie

2. la gestion de groupes dans et autour de la
classe;

). l'érude des relations intcrpersnnnelles
d~lns un cO]lfextc scolaire.

Art. 8

~ Fr. Le savoir-faire repose sur l'articula-
tion de la théorie et de b pratique. Il s'acquiert
en effectuant des stages en situation réelle et
dans les sémill~lires d'analyse des pratiques.

§ 2. Les sém1l1aires d'ana1yse des pratÎques

offrent aux étudiants un ensemble d'activités
susceptibles de faire émerger des compétences et
attitudes professionnelles et un regard réflexif
sur celles-ci.

Ils leur permettent d'expérimenter, d'obser-
ver et d'analyser les différentes composantes de
la profession, d'élaborer progressivement leur
identité professionnelle et de planifier leur
perfectionnement ultérieur.

§ 3. Les stages en situation réelle compren-

nent:

1. les stages d'observation participante,
avec l'accompagnemellt d'ull enseignant en
fonction, des activités d'enseignement et des
autres activités se déroulant au seÎn d'un établis-
sement scolaire;

2. les stages d'ellseignement
progressivement les étudiants en
responsabilité d'enseignement;

3. les stages d'activités scolaires hors cours
oÙ les stagiaires sont impliqués de manière effec-
tive dans des activités non didactiques, liées au
fonctionnement de l'établissement et aux rela-
tions entre ses différents acteurs.

qUi mettent

situation de

§ 4. Les étudiants effectuent une partie de
leurs stages par équipe de deux personnes au
moins au sein du même étabJissemenr. Autant
que possibJe, les stages associent aux étudiants
inscrits dans l'agrégation les étudiants des
départements pédagogiques des hautes écoles



qUI sont amenés à intervenir au sein du même
établissement.

§ 5. Pour les étudiants inscrits dans
J'agrégation et qui sont en fonction dans l'ensei-
gnement secondaire supérieur, les prestations
effectuées dans le cadre de cette fonction
peuvent être assimilées à des stages d'enseigne-
ment et à des stages d'activités scolaires pour
autant qu'ils soient supervisés selon les modali-
tés appliquées aux autres étudiants. Ces
étudiants sont exemptés des stages d'observa-
tion.

Arr.9

Un module d'information sur l'enseÎgne-
ment spécial et un module d'information Sllr
J'enseignement de promotion sociale peuvent
être organisés dans Je cadre des heures
d'autonomie mentionnées à l'alinéa 3 de
J'article 4.

Le premier est constitué par une information
sur l'organisation et le fonctionnement de l'en-
seignement spécial et des notions de pédagogie
adaptées aux élèves qui Je fréquentent. Le
second est constitué par une information sur
l'organisation et le fonctionnement de l'ensei-
gnement de promotion sociale et des notions de
pédagogic adaptées atIx adultes.

Les étudiants qui s'inscrivcnt à un de ces
modules effectuent une partie de leurs stages
dans l'enseignement correspondant.

CHAPITRE IV

L'organisation de l'enseignement

Art. 10

Les autorités des institutions universitaires
et des hautes écoles peuvent organiser tIne
formation accélérée de l'agrégation, se dérou-
lant entre le début de l'année académique et le
31 décembre de la même année civile.

La mise en place de cette formation est liée à
une situation de pénurie avérée, constatée par le
Gouvernement.

Le Gouvernement organise la formation
accélérée de l'agrégation ainsi que ses modalités
d'exécution après avis de l'ensemble des institu-
tions concernées.

La formation accéJérée de l'agrégation est
organisée dans le respect des articles 2 à 9 du
présent décret.

Art. Il

Les collaborations que les
universitaires qui organisent

institutions
l'agrégation
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établissent avec d'autres institutions universitai-
res pour assurer la formation des futurs agrégés
conformément à l'article 9 du décret du
5 septembre 1994 précité donnent lieu à l'éta-
blissement de conventions de coopération expli-
cites entre les institutions, agréées par le
Gouvernement.

Les collaborations que les institutions
universitaires qui organisent l'agrégation
établissent avec des hautes (>coJcspour assurer la
formation des futurs agrégés conformément à
J'article 20 du décret du 5 septembre 1994
précité donnent lieu à l'établissement de
conventions de coopération explicites entre les
institutions, agréées par le Gouvernement.

Les collaboratiolls que les catégories écono-
miques des hautes écoles érablissent avec des
institutions ulllversitaires ou des hautes écoles,
pour assurer ]a form;ltioll des futurs agrégés
conformémellt aux articles 30 et 92 du décret du
5 aoÜtl995 précité donnent lieu à l'établisse-
ment J'accords de collaboration explicites entre
1cs 1l1stitutiolls, agréés par le Gouvernement.

CIIAI'ITRE V

L'encadrement des activités de savoir-faire

Art. 12

§ 1er. Les étudiants stagiaires sont supervi-
sés au moins trois fois sur la d urée de leurs stages
sous la responsabilité des enseignants des insti-
tutions qui organisent l'agrégation.

§ 2. Des membres du personnel de l'ensei-
gnement secondaire imerviennent aux cÔtés des
cnseignants des institutions universitaires ct des
hautes écoles dans l'encadrement des activités
pratiques comprenant les srages ct les séminaires
d'analyse des pratiques.

Ils sont agréés comme maîtres de stage par
j'institution qui organise l'agrégation, dans le
cadre de conventions de coopération ou
d'accords de collaboration établis entre les auto-
rités des institutions universitaires ou des hautes
écoles et les établissements d'enseignement
secondaire où les étudiants effectuent des stages.
Ces accords et conventions précisent la nature
des services rendus par les deux partenaires et
sont agréés par le Gouvernement.

§ 3. Les maîtres de stage accueillent les
stagiaires dans leur classe ou dans leur établisse-
ment pour les stages d'observation. Ils assurent
l'accompagnement pédagogique des stagiaires
en stage d'enseignement et d'activités scolaires.
Ils étahlissent une collaboration avec les ensei-
gnants de l'agrégation dans la guidance et
l'évaluation des stagiaires. Ils peuvent interve-
nir, en collaboration avec les enseignants de
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l'agrégation, dans les séminaires d'analyse des
prariques.

Une rémunération est octroyée aux mem-
bres du personnel des établissements d'enseigne-
ment secondaire qui parricipent en tant que
maîrres de srage à la formarion pédagogique des
futurs enseignants.

§ 4. Les crÎtères de recrutement ct les
éléments essentiels de la rémunération des
maîtres de stage sont fixés par le Gouvernement.

§ 5. Si elles le souhaitent, les autorités des
institutions organisant les études d'agrégation
peuvent choisir ct recruter des coordinateurs au
sein des corps académique et scientifique ou
parmi les maîtres de stage avec lesquels clles
collaborcl1r et aux conditions qu'cUcs détcnni-
Benr.

§ 6. Les institutions qui organisent l'agréga-

tion établisscnt des accords et conventions avec
des étahlissements d'enseignement secondaire
pour l'organisation des stages des étudiants. Ils
donnent lieu à l'érahlissement de conventions de
coopération explicites entre les institutions.

Les institutions veillent à diversifier au
maximum leurs partenaires, afin que les
étudiants Cil stage rencontrent le plus de situa-
tions professionnelles possibles.

CHAPITRE VI

Dispositions complémentaires, modificativcs,
abrogatoires er finales

Art. 13

Au terme de leurs études, les nouveaux agré-
gés de l'enseignement secondaire supérieur
prononcent publiquement, au cours d'une céré-
monie organisée dans l'institution universitaire
ou dans la haute école, le serment de Socrate aux
termes duquel ils s'engagent à mettre toutes
leurs forces et toute leur compétence au service
de l'éducarion de tous les éléves qui leur seronr
confiés. La mention de cet engagement est appo-
sée sur leur diplôme.

Art. 14

Dans un délai fixé par le Gouvernement, un
encadrement spécifique du début de carrière
adapté aux besoins des jeunes agrégés, qui
prenne en compte les contraintes liées au fonc-
tionnement du système éducatif en Commu-
nauté française, sera étudié et mis en place par le
Gouvernement.

( 16)

Art. 15

L'article 1", !II, a), 6°, de la loi du
Il seprembre 1933 sur la prorecrion des rirres
d'enseignement supérieur, inséré par la loi du
9 avril 1965, esr remplacé par la disposirion
suivante: «6° d'agrégé de l'enseignement
secondaire supérieur délivré dans l'enseigne-
ment supérieur économique de type long, ceux
qui onr obrenule diplôme de ce grade conformé-
ment à la loi ou au décret >~.

Art. 16

Dans le 4° de l';lfticle Jhis dans la loi sur la
collation des grades académiques et le
programme des examens universitaires coor-
donné le 31 décembre 1949, est inséré un alinéa
rédigé comme suit: "Les autorités univcrsi[;}ires
peuvent accorder aux étudiants qui s'inscrivent
dans une formation accélérée à l'agrégation de
l'enseignement secondaire supérieur une réduc-
tion de la durée minimale des études d'agrégé de
l'enseignement secondaire supérieur, telle
qu'elle est déterminée par l'alinéa 1er du même

arricle et dans les conditions que le Gouverne-
ment détermine."

Art. 17

Dans le respect de l'article 8 du décrer du
S septembre 1994 relarif au régime des études
universitaires et des grades académiques, les
institutions universitaires visées à l'arti-
cle 1cr organisent les agrégations correspondant
aux études qu'elles sont habilitées à organiser et
pour lesqucJlcs elles sont autorisées à conférer
des grades académiques Je deuxième cycle.

Art. 18

Dans le respect de l'arricle 22, § 3, du décrer
du 5 aoÙt 1995 fixam l'organisation générale de
l'enseignement supérieur en hautes écoles, les
hautes écoles visées à l'article 1er organisent les
agrégations correspondant aux études d'ensei-
gnement supérieur économique de type long
qu'elles sont habilitées à organiser et pour
lesquelles elles som autorisées à conférer des
grades académiques de deuxième cycle.

Art. 19

Dans le décret du 5 sepremhre 1994 préciré,
il est inséré un arricle 25bis rédigé comme suit:
«Arricle 25bis. Les autorités universitaires
peuvent accorder aux étudiants qui s'inscrivent
dans une formation accélérée à l'agrégation de
l'enseignement secondaire supérieur une réduc-
tion de la durée minimale de leurs études, telle



qu'elle esr dérerminée par les articles 19 er 23 du
présent décret et dans les conditions que le
Gouvernement détermine.})

Art. 20

L'article 21bis du décret du 5 août 1995
précité est complété par l'adjonction d'un troi-
sième alinéa formulé comme suit: «Par déroga-
tion au 1er alinéa, les études en vue de
l'obtention du grade d'agrégé de l'enseignement
secondaire supérieur organisées dans l'enseigne-
ment supérieur économique de type long
comportent des activités d'enseignement dont le
nombre d'heures est fixé conformément à
j'article 4 du décret du ... définissant la forma'
tion initiale des agrégés de J'cnseignement
secondaire supérieur. »

Art. 21

Dans Je décrer du 5 aoÙ( 1995 préciré, il est
inséré un article 3Shis rédigé comme suit:
«Article 35bis. Les autorités de la haute école
l'cuvent accorder aux étudiants qui s'inscrivent
dans une formation accélérée à J'agrégation de
l'enseÎgnement secondaire supérieur une réduc-
tion de la durée minimale de leurs études, telle
qu'elle est déterminée à l'article 29 du présent
décret et dans les conditÎons que le Gouverne-
ment détermine. ~~

Art. 22

Dans l'article 15 du décret du 9 septembre
1996 relatif au financement dcs hautes écoles
organisées ou subventionnées par la Commu-
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nauté française, modifié par le décret du 30 juin
1998, est inséré un 8°, rédigé comme suit:
«8° Groupe H: les études relatives à la forma-
tion pédagogique des futurs enseignants organi-
sées dans l'enseignement de type long de la caté.
gorie visée à l'arricle 12, Y', du présent décret.»

Art. 23

Dans l'arricle 16 du même décret, modifié
par le décret du 31 mai 1999, il esr apporté les
modifications suivantes:

1. au 1°, il est ajouté un point h) libellé
comme suit: «h) Croupe H: 0,5 point:}J;

2. il est ajouté un 4°, libellé comme suit:
«4° Les étudiants correspondant au Croupe H
pris en compte pour le financement sont ceux
qUI ont réussi l'agrégation de l'enseignement
secondaire supérieur lors de l'année académique
précédant l'année budgétaire concernée.})

An. 24

Le décret du 2 décembre 1982 relatif à b
formation initiale des enseignants est abrogé.

Art. 25

Le décret entre en vigueur le Jt~rseptembre
2001.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

La ministre chargée
de l'Enseignement sU1Jérieur,

Ft. DUPUIS.
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AVANT-PROJET DE DECRET

DEFINISSANT LA FORMATION INITIALE

DES AGREGES DE L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SUPERIEUR

Le Couvernement de ]a Communauté française,

Sur la proposirion de !a ministre de
wpérieur cr de la Recherche scientifique

l'Enseignement

ARRETE

La tl1inistredt: l'FnseignenlcI1t supérieur et de ]:1Rccher.

che scicnrifiquc esr chargée de présclHt:r :lU Conseil de la

C01ll1ll11n:\l1té fLlnç:llse le projet de décfl:t dont la fl:ncltr

suit:

CHAPITRE 1"

Champ d'application

Arricle 1'.)

Le présent décret s\lpplique aux lI1stitutjn!1S llniveL~i-

raires et aux hautes écoles compn:nam une cltégorie
économique componant des études de type long, organi-
sées ou subventionnées p;H la Communauté franç;tise, qui
organisent les études d'agrégation de J'enseignement secon-

dain: supérieur.

CHAPITRE Il

Les compétences des enseignants

Arr.2

La Communauté française et tout pouvoir organisateur
poursuivenr comme objectif dans la formation dl.:s agrégés

de \'I.:nseignemenr secondaire supérieur d'amener chaque
étudiant à développer les treize compétences suivantes:

1. Mobiliser des connaissances en sciences humaines
pour une juste interprétation des situations vécues en classe

et autour de la classe et pour une meilleure adaptation aux
publics scolaires;

2. Enrtt.:tenir avec l'institution, les collt':gues et !es
parenrs d'élt':ves des relations de partenariat efficaces;

3. Etre informé sur son rÔle au sein de l'institution
scolaire et exercer la profession telle qu'elle est définie par
les textes légaux de référence;

4. Maîtriser les savoirs disciplinairl.:s et
plinaires qui justifient l'action pédagogique;

inerdis(:i-

s. Maîtriser ta didactique

l'action pédagogique;

disciplinaire qui guide

6. Faire preLlVe d'une culrun: génér:de imporranre afin

d'éveiller )'inrérêt des élèves ;111monde culture!;

7. Développer les (:ompt:rel1ces relationnelles liées aux

exigences dl' la profession;

:-J. Mesurer les elllellX éthiques liés ~i sa pratiqllt: qlloti-

dletl11C;

9. Tnvailler en équipe au sein Je l'école;

JO. Concevoir des
tester, \cs évaluer et \cs

dispositifs

rt'gukr;

d'enseignement, les

! 1. Entretemr un rapport critIque cr ~llltonollle :lVec le

savoir scienrifique passé et :i vel1lr;

J2. PLlniher, gérer et t'valuer dl's situations d'appren-

tiss:lge;

1.:;. Portn 1I11regard réflexif sur sa pratique et organiser

S:l tormatlon COI1tI!lUt'C.

CHAPITRE III

Les axes et les contenus de la formation

Art. .)

Les contenus, indissociahles et complémentaires, ni.:ces-
saIres pOlir construire CI.:Scompétences sont constitués,

sans aucune hiéLH(:hie entre eux, par quatre axes compre-
nant:

t. des cOllnaissalKes socioculrurelles;

2. des «)nnaissances pédag()giques assorries
démarche sciemifique et d'arritudes de rechl.:rche;

d'une

3. des connaissances socio-affectives et rebtionnelles;

4. du savoir-faire.

La maîtrise de la langue de l'enseignement est vérifiée
dans les travaux t'nits et oraux produits par les étudiants.
El1e imCfvicnt dans leur évaluation.

Art. 4

Le programme de formation de tous les étudianrs
inscrits dans les érudes d'agrégation de- l'e-nseignemenr
scxondaire supérieur comportent les quatre axes visés à
l'arricle 3 du présent décret.

Septante pour cent du voluml.: de la formation est
commun à toutes les agrégations. Sur proposition des tnsti-



tutions concernées, le Gouvernement fixe les domaines de
formation communs et leur volume.

Trente pour cent du volumt.: de 13 formation peut être
affecté par les institutions organisant l'agrégation à des

activités d'enseignement qu'elles déterminem Ln routL
autonomie.

Art. 5

lxs conn;1Îssances sociondture!les

nes de:
,lbordcnt ILs dom ai-

1. ],1 sociologie dL l'éducuiol1;

2. ;:uu!yse de l'insritutiol1 scobire et de ses acteurs;

3. unL approche théorique de la diversité CIllrure!k;

4. les pobtiques de l'édw.:atlon;

). L1 rt:tkxl011 i:'tlllque sm L1 protcsSIOll.

Art. (-j

§]el. Les connaiSS;l!1CCS Pl:dagogiques ,1ssorties d'ulle

démarche scientifique et d'attitudes de recherche compnr-

tt.:l1t deux partIes.

1. L, transposltlon dldadique comporte
l'épislémologie dt.: b discipline, la didacrique de la l\1sci-
pline, la recherche en did,ICtique de la discipline,

l'approche inrerdisCIplinai re, la connaissancc et l'exploita-
tion pédagogiqut.: des médias et des technologies de l'infor-
mation et de la communication;

2. La formation pédagogique intégrl'e aborde les
domaines de l'év,lluation des appremissages, des processus

d'enseip1ement et d'appremissagL, dL j'étude critique des
grands courams pédagogiques et de la recherche en éduca-

tion.

§ 2. Les contLnus pédagogiquLs, didacriques et inter-

disciplinaires sont développés dans le hut de former les
étudiants à une maîtrise qui ILs rende aptes à n:ncontrer les
exigences dLs compétences terminaILs correspondant aux
nive,lUX de leurs futurs élèves et à s'y adapter en penna-
nenCL,

Art. 7

Les connaissances socio-affectives

abordem les domaines de:
et relationnelles

1. l'approchc de l'adolescent ct dl' la vie scobirc;

2. la gcstion de groupes dans 1.:tautour de la classe;

3. l'étude des
contexte scolairL.

relations interpersonnel!cs dans un

Art. S

§Jf"r. Le savoir-faire rLpose sur l'articulation de la

théorie et de la pratique. Il s'acquiert cn effectuant des
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stages en situation réelle et dans

des pratiques.

§ 2. Les séminaires d'analyse des pratiques offrent aux
étudiants un ensemble d'activités susceptibles de faire
émerger des compétences et attitudes professionneHes et un
rcgard réflexif sur celles-ci.

les séminaires d'analyse

Ils leur permettcnt d'expérimentl'r, d'observer et
d'analyser ks différentes composantes de la profession,

d'élaborer progressivement leur identitè professionnelle et
de planifier leur perfecrionnement ulrériLur.

'§ L Les st,lges en siruation rédle comptennent.

1. !cs sla~es d'observation p,uticipantl', ;:n'ee l'acco1ll-

!ngnement d'un enselgll;lIH en fonction, des activités d'cn-

seisnel11enr et des ,\utres :Ktivités se déroubnr ,lU sein d'111l

l,tablissement scol,lire;

J les st:lges d'eI1Sl'igllelllem mettem ptogrcsslvement

Il's L,tudi,lnts en sinuriol1 de respo!1s,lbiliré d'enseignemem;

3. les st~lgl'S d'activill's scolaires hors cours oÙ !cs

stagiaires sont impliqul's de manière effective dans des acti-

vités nOI1lhdactiques, lilTs au fonctionnement de !'l:tahlis-

semellt et ,lUX rd,nions entre ses difflTems ,leteurs,

§ -1.. Les étlldi,\1}ts effectuent une partie de leurs st;lges

par équipe de deux pcrsonnes ,lU ntuins ,1\1 sein du Il1l:me

lot;)blissl'Il1l'I1l. A utalll quc possible, les stages associent a u X

t'tudl~lntS inscrirs (1.1ns l'agrC:g,Hl()n les étudiants des dépar-

tel11l'!1tS pédagogiques des hautes écoles qui sont amenés;1.

Illtervenir au Sl'Ul du même établissement.

§ 5. Pour ILs étudiants inscrits dans l'agréganon et qui

sont en fonction dans !'enseignemeIH secondaire supéneur,
les prestations effectuées dans !e cadte de cette fonction
peuvenr être assimilées:1 des stages d'enseignement et à des
stages d'activités scolaires pour autant qu'ils soient sllper-

visés selon !es modalités appliquées aux autres étudiams.
Ces étudiants sont exemprés des s(ages d'observation.

Art, 9

Un module d'infornutlOI1 sur l'enseignemem spécial et
un module d'information sur rCl1sei~nement de promotion
soc:ale peuvent être organisés d;\!1s il: cadre des heures

d'auronomie mentionnées au § 3 de l'article 4.

Le contenu de ces modules est déterminé par il:s autori-

tés des institmions qui organisent l'agrégation.

Les étudianrs qui s'inscrivent à un de ces modules effec-
tULJHune partie de leurs stages dans l'enseignement corres-
pondant.

CHAPITRE IV

L'organisation de l'enseignement

Art. 10

Conformément aux dispositions des décrets du
S septembre ]994 relarif:lu rlwmedes c:wdes universitaires
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et des gradcii académiques etdu5 aoÙt ].995 fixam l'organi-
sation générale de l'enseignemenr supérieur en hautes
écoles, les études de l'agrégation de l't:nscîgnemem S<':CO!1-

daire supérieur peuvent êrre effecruées selon l'un des modes
d'organisation suivants:

1. pendant le 2e cycle;

2. pendanr la dernière année de 2'0'cycle;

3. pendanr la dernière année de 2" cycle ct dans ['annb.:
posrérieure à j'acquisition du dipltJIne dt: 2e cycle;

4. après l'obrCtH1on du diplÔme de y: cycle.

Les a urorirés des institutions ulllversit:1ircs ct des ha lIres
écoles peuvent organiser une formation accélérée de
l'agrégation, se déroulant entre le déhut de ]';ul!1ée .1Cadé-
miquc et le 31 décembre de la même ;1nnéc civile.

L1 mise en place de cerre formation csr lib.: ;1 line si[U<l-

tion de pénurie avérée.

La décision et les modalités d'orp;anisation de b forma-
tion accélérée de l'agrégation sont nl:gociées en collabora-
tion avec ]e gouvernement el ]'cnsemble des instituriolls
concernées.

La formation :lCcl:lèrée de l':lgrl:!-';atinn est organisée

dans le respect des anicks 2 :1 9 du présent décret.

Arr.11

Les collahorations que les instItutions universitaires qui
organisent l'agrégation établissent avec d'autres institu-

tions universitaires pour assurer la formation des haurs
agrégés conformément à l'article 9 du décret du

5 septembre 1994 précité donnem lieu à l'établissement dL
convt:nrions de coopération explicites entre !es institutions.

Les collaborations que les institutions universitaires qui
organisent l'agrégation établissem aVLc des hautes écoles
pour assurer la formation des fu[Urs agrégés conformémem

à ]'article 20du décret du 5 septembre 1994 précité dotHlmt
lieu à l'établissement de conventions de coopération expli-
cites entre les institutions.

Les coUaborations que les catégories économiqut:s des
hautes écoles établissent avec des institutions universitaires
ou des hautes écoles, pour assurer Ja formation des fururs
agrégés conformément aux articles 30 et 92 du décret du

5 aoCit 1995 précIté donnent lieu à l'établissement
d'accords de collaboration explicites entre les institutions.

CHAPITRE V

L'encadrement des activités de savoir-faire

Art. 12

§ leT. Les étudiants stagiaires sont supervisés au moins

trois fois sur la durée de \eurs stages sous la n:sponsabilité
dl:s enseignants des institutions qui organisent l'agréga-
tion.

(20)

§ 2. Des membres du personnel de l'enseignement

secondaire interviennent :lUX cÔtés des enseIgnants des
institutions universitaires cr des hautes écoles dans !'enca-
drement des activités prariques comprenant les stages et les
séminaires d'analyse des pratiques.

Ils sont agréés comme maîtres de stage par l'institution
qui org;\tllst' l'agrégarion, dans le cldre de convenrions de

coopération ou d':lccords de collaboration établis entre les

auroritcs d es instirlltiotls lIlHversitaires ou des haures écoles
et les éLtb!issements d'ense!f!;nemenr secondaire oÙ les

étudiams dfectlH:nt des sr;lges. Ces accords et cOllvLlHions
préciselH LI nature des SLrV-1Cesrendus par les (!Lux parte-
naires.

§ :). Les nÜ]tres Je \I".ll-',eaccueil1ent le\ sng,i,lires d.,UlS

kllr classe ou lbns leur l~tahlisselllent pour les st:lges

J'observarioll. Ils ,lssurent 1',1ccompagllernellt pédagogi-

que des st;lgiaires Cll stage d'enseignement et d'actlvill'S

scolaires. lis éLlblissenl Line collaborarion ;lvec les ensei-

pnllts de l'agrégation chns LI gilldance et l'évaluarion des

sL1giaires. Ils peuvent illtervemr, en collaboration ,lvec les

enseign,1lHs de 1'agrég.Hlon, lLln.s les SétlllI1~1ires d'analyse

des pr::lliques.

§ 4. lJne rt:l1llllllT:lIIOn est octrovt:e :1\1\ Illemhrt:s du

pns()]ll1el des éuhlisselllCl1t\ d'enseignement seu)l1lbire

qUI p;HliupeI1l t:n tam que lIuÎtres de st;lge :\Ia formaflon

pél1:Jgogique de\ f11t\!r.s CI1SClf.>;lI:111tS,selon des 1l10lhhtés

fixées par Je Gouvernement.

§ S. Si elles le souhairelH, !es autorités des institutions

urga11isant les études d'~lgrégation peuvent choisi r et recru-
ter des coordinateurs :1\1seinlks corps académique et scien-
tif!que ou parmi les maîtres de stage avec lesquels dks

coHaborent et aux condilions qu'eHes déterminent.

§ 6. Les instillitions qui organisent l'agrégation établis-

sent dLs accords Lt conventions avec des établi\sements
d'enseignemem st:cond:1ire pour l'organisatIon des stages
des étudiants. EUes donnent !ieu :1 l'érab]issement de

conventions de coopératio[l explicites entre \es institutIons.

Les IHstitutions veillent:1 diversifier au maximum leurs
partenaires, afin que étudiants en stage rencontrem Je plus

de situations profcssiollnelles possibles.

CHAPITRE VI

Qualification des agrégations

Art. 13

Le grade académique correspondant aux i:tudes de
2~ cycle fixe la qualific:uion de l'agr[:gation décernée par

les institutions I1nivt:f\itaires. Dans k respect de l'article S
du décret du S septembre 1994 relatif au régime des études

universitairLs et des gradLs académiques, elles organisent
les agrégations correspondant aux études qu'elles sont
habilitées:'1 organiser et pour lesqudks dIes sont autorisél.:s
:i conférer des grades académiques de deuxième cycle.

Le titre correspondant aux études de deuxième cyde
fixe la qualification de l':'lgrégation décernée par les hautes



écoles. Dans le respect de l'article 22, § 3, du décret du
5 août 1995 fixanr l'organisation générale de l'enseigne-

ment supérieur en hautes écoles, elles organisent les agréga-
tions corn:spondant aux études d'enseignement supérieur
économique de type long qu'eHes sont habilitées à organi-

ser cr pour ]esquelles l'Iles sont autorisées à conférer des
grades académiques de deuxième cycle.

CHAPITRE VII

Dispositions complémentaires et finales

SECTIOK PREMIERI..

Le serment de Socrate

Arr.14

Au terme de leurs études, les nouve;\ux agrégés dl' ]'en-
seignement secondain: supérieur prononcent puhliqul'-

metH, au cours d'une cérémonie org:jlJisée d~\I1s j'institu-

tion universir,lire Oll dans 1.1 haute école, le serment de

Socrate aux termes duquel lis s'engagent à meUrt: routes

leurs fotces et toute leur compétence ,lU service de \'éLluca-

tion de rollS!eS ékves qui leur seront confiés. La memion dl'

cet engagement esr apposée sur leur diplÔme.

SECTIO:\ II

L'accompagnement du début de carrière

Arr.15

Dans un délai fixé par le Gouvernement, un dispositif

d'insertion professionnelle, adapté aux hesoins des jeunes
agrégés, qui prenne en compte les contraintes liées au fonc-

tionnement du système éducatif en Communauté français!:,
sera étudié et mis en place par le GOl1vernem!:IlL

SECTION III

Dispositions modificatives

Art. 16

Dans le décret du 5 septembre 1994 précité, il est inséré
un article 25bis rédigé comme suit: «Article L'ibis. Lcs
autorités universitaires peuvent accorder aux étudiants qui

s'inscrivent dans une formation accélérée à l'agrégation de
l'enseignement secondaire supérieur une réduction de la

durée minimale de leurs études, telle qu'clle est déterminée
par les articles 19 et 23 du présent décret et dans les condi-

tions que Je Gouvernemenr détermine.»

Art. 17

Dans le décret du S aoÜt 1995 précité, i] est inséré un
article 35bis rédigé comme suit: "Artide 35bis. Les alltori-
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tés de la haute école peuvent accorder aux étudiants qui
s'inscrivent dans une formation accélérée à l'agrégation de
l'enseignement secondaire supérieur une réduction de ]a
durée minimale de leurs études, telie qu'elle est déterminée
à l'article 33 du présent décret et dans les conditions que le
Gouvernement détermine.»

Art. IR

Dans le décret du 9 septembre 1996 relatif au finance-
ment des hautes écoles organisées cu subventionnées par la
Communauté française, il est ajouté à l'articlelS un Su

libel!é comme suit: '<8". Groupe H: les études relatives à la

formation pédagogique des futurs enseignants organisées

dans renseignement de type long de la catéf.;orie visée ,1

l'~\rtlc!e 12, 3", du prhellt décret. >,

Arr.19

Dans l'article 16 du décret du <)septembre 1996 précité,

il est apporté les modifications suivantes;

1. aul",i]

« h) Croupe H.

point h) libellé comme suit:est ajouté un

0,5 point»;

2. i] est ajouté un 4", jilx]]L' comme SUit: ,,4". Les

étudiants corr!:spondant au Croupe H pris en compte pour
le fin;lnccment sont ceux qui ont réussi 1';lgrégatioll de J'en-
seignemem secondaire supérieur lors de 1';1nnée ;lcldéml-
que précéd;lnt l'année hudgéuin: concernéc."

Art. 20

L'article 21/;i5 du décret du 5 aoÜt 1995 fixant l'organi-
sation de ['cnseignement supérieur en hames écoles est
complété par l'adjonction d'un troisième alinéa formulé

comnll" suit: "Par dérogation au ta alinéa, les études en
vue de ]'ohtention du grade d'agrégé de l'enseignemt:IH

secondaire supérieur organisées dans ['enseignement supé-
rieur L:conomique de type long comportent des activités
d'enseignemenr dont le nombre d'heures est fixé conformé-

ment ;1 la légIslation en vigueut.»

Art. 21

L'article 1er, 111,11),6", de la loi du Il septembre 1933
sur la protection des tirres d\:nseignement supérieur est
remplacé par: ,,6° d'agrégé de l'enseignement secondaire

supérieur délivré dans l'enseignement supérieur économi-
que de lype long, ceux qui onr obtenu ]e dipltJme de ce
grade conformément Ù la loi ou au décret ».

SECTION IV

Entrée en vigueur

Art. 22

Le décret entrt: en vigueur Je 1er septembre 2001.

Par Je Gouvernemenr de ]a Communauté française,

J"a ministre chargée

de l'Enseignement sutJérieur
et de la Recherche scientifique

Fe. DUPUIS.
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AVIS 30.799/2
DE LA SECTION DE LEGISLATION DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ET A T, secrion de législarion,
dt:uxième chambre, saisi par le Il1ulisrrc Je l'Enseignemcnt
supérieur et de la Recherche scienrifique de la Commu-

nauté française, le 13 ocrobre 2000, d'une demande J'avis,
Jans un délaI nedépassanr pas un mois, sur un avam-projer

de décret «définissant la formation initiale des agrégés de

l'enseignement secondaire supérieur ", a donné le 4 di::Cèll1-
brc 2000 l'avis suivanr:

OBSERVATIONS GENERALES

1. L'avant-projer de décret examiné est présenté
comme étanr destiné, dans SOI1inrégra!ité, à produire des

effets de droit. Les hautes écoles subvcmionnées qui !e
mécoJln aÎtraient, pourraient sc voir pri vées de su!wentioJ}s,

conforméll1cm i ]'article 24de!a loi du29 mai 1959 modi-
fiant certaines dispositions de la législation de J'enseigIle-
ment. De telles règles de droit, oblig~\toires et ~\ssonies dL'
s~lI1Ctions, doivent être rédigées avec clané, précision er
rlguellr afin de permettre une imerprét<ltion sÙre et
aisée(l).

2. Il convient également d'évi[LT les développemel1ts
dépourvus de caracrtTe normarif. Doivent ainsi être omis
les articles ou parries d'articles i caractére purement infor-
matif, lesquels trouveront place dans J'exposé des motifs ou

le commenraire des arricles.

3. L'ensemble du texte doir être revu en conséquence.

OBSERVATIONS l'ARTICULIERES

Examen du projet

Dispositif

Art. 4 ~'\9

L'arricle 24, § 5, de la Consritution requiert que la
nomenclature des acrivirb d'enseignement er leur volume

(1) Avis 12.324 du 23 juin 1975, DOL CCF, 1975/

1976, n" 5111, p. 13. Plus récemmenr, dans le même sens,
avis 23.400 du 7 juin 1994 sur un avant-projet de décrer
«relatif à la promotion d'une école dl' la réussire dans l'en-
seignement fondamental », Doe. CCF, 1993-1994, n° 175/
1, p.16; avis 24.814 du 22 décembre 1995 sur un av,1nt-
projet de décret « relatif à l'intégration des personnes érran-
gères ou d'origine étrangère», Dac. CRW,1995-19%,

n° 148/1, p.12; avis 26.242 du n ;wri11997 sur un av,1IH-
projet de décret «définissant les missions prioritaires de
l'enseignement fondamenral et de l'emeignement secon-
daire et organisanr les structures propres à !es atteindre»,
Doe. CCF, 1996-1997, n" 152/1, pp. 75-76; avis 27.641 du
Il juin 1998 sur un avant-projet de décrd « aberdas Rege!-
grundschul- und -sekundarschulwesen », Dac. RD Cem.,
1997-1998, n" 117; aVÎs 30.243 du 10 juillet 2000 sur un
avanr-projetdedécrct« définissant la formarion inirialedes
instiwteurs et des régents ».

horaire SOient définis dans Je décrer(2). Le légis!ateur
décrétai s'est conformé à ccrre exige!1lT, notamment pour
la créal10n dl' llollvd1es l'[udes dans les hautes écoles(3).

Comme l'a confirmé la délégul:!: de 1-.1minisrre, les ani-

cles 5"
j 8 l'tHlml'rent h nomenclarure des activités d'ensCl-

f!,nement flgllrallt au progr:1mme des érudes d'agrl'gation

dl' l'enseignemen[ secondaire supérieur. Il convient, toute-
fois, qu'ils app,1L11Ssent de façon plus eXplicire.

Par contre, la définition Ju volume horaire de ces ~lcriVl-

résd'enseignernl'llt l'sr déléguée 3UGouvernement (anicle 4

de ]';n'~1nt-proier). Il convient qlle le décrer érabl1sse, pour
chaque <1ctivitl' d'enseignement, à rour le moins. une four-

chene lbns laquelle le Gouvernement préciser:1 le volume
hor:lire.

Dl' même, le contenu des form;nions visl'cs
,,\ l';ulicle 9

dOit, du mOins (hns st:s lignes essc]][idks, êrre défilli par

décret.

An. 6, § 2

De raccord de la déléguée du ministre, afin de viser
toutes les hypothèses contenues dans le décret-missions,
l'arricle 6, § 2, doit être complété afin deviserégalemem les
socles de compétetlces et les profils de formation.

Art. 9

Il convient de modifier explicitement l'article 3 du
décret du 2 décemhre 1982 relatif ;'\la formation iniriale des
enseignants, qui esr modifié implicitement par l'article 9 de
l';\vant-projet examiné.

(2) Voir en ce sens, not;\mment, l'avis 24.573 du
25 juilletJ995 sur une proposition de décret "fixant l'orga-
nisarion générale de J'enseignement supérieur en h3utes
écoles», Dac CCF, SE 1995, n° 26-2, qui renvoie à l'avis
23.330 du 3 juin 1994 sur un avant-projet de décret « fixant
l'organisation générale de l'enseignement supérieur en
grandes écoles», Dac. CCF, 199.1-1994, n" 171/1. Pour
l'enseignement universitaire, voir l'avis 23.103 du 20 avril
1994 sur un projet de décrer « relatif:lll régime des études
universiraircs et des gLldes aodl'miques, Dac. CCF, ]993-
1994, n" 166/1. Pour l'enseignemenr secondaire, voir
notamment l'avis 26.223 du3 décembre 1997 sur un projet
de dl'cret « organisant J'enseignement secondaire arristique
Ô.horaire réduit», Dac. CCF, 1997-1998, n° 214/t.

(3) Voir notamment le décret du 17 juilletl99S
portant diverses mesures urgentes en mat!èn: d'enseigne-
ment (l'doniteurbelge du 11 novembre 1998) et le décret du
26 avril 1999 portant créarion de nouvelles études d3ns les
hautes écoles organisées ou subvenrionnées par la Commu-
nauré française (Molliteurhelge du 19 aoÙt 1999).



Art. 10, alinéa ln

L'article 10, alinéa 1er, qui n'ajoute rien, respective-
ment, à l'anicle 23 du décret du 5 septembre 1994 relatif au
régime des études universicaircs et des grades académiques
e( à l'article 33 du décret du 5 août 1995 fixam l'organisa-

tion générale de J'enseignement supérinlr en hautes écoles,
doit être omis.

An. 10, 31inéas 2 ;1 5

Les alinbs 2 et 3 de l'av,mt-proje( permettent l'orgam-
satioll d'une form,uion accélérée de J'agrégation, se dérou-
I,lnt entre le début de l'annb: 3udémique et le 31 décembre

de la même année civile, en cas de «pénurie avérée».

Comme l'a confirmé la déléguée de la ministre, les

étudiants ne pourraient p3S se voir imposer de suivre la

formation accélérée.

Il convient, ,1 tout le moins, de préciser qui avérenit la
pénurie et comment.

L'alinéa 4 prévoit que la décision et les modalités d'or-
ganisation de la formation ,lccélérée som négociées en
cO!\3boration 3vec le Couvernemenret l'ensemble des insti-
tutions concernées. Il serait plus conforme aux principes
constirutionnels, notamment l'arricle 33, alinéa 2, de la
Constitution, de prévoir que la décision et les modalités

d'organisation sont arrêtées P;H le Gouvernement de l'avis,
voire de j'avis conforme, des instautions concernées. Ceh
permettrait en outre d'éviter certai nes difficultés d'applica-

tion, liées à 1'3bsencc de précision rebtive aux modalités de

la négociation: queUe serait la procédure de prise de déci-
sion, à quelle m3jorité, que se passer3it-il en cas d'échec des
négociations ...?

Art. Il

L'article 11, qui n'ajoute rien, respectivement, aux ani-
des 9 et 20 du décret du 5 septembre 1994 et aux articles 3U
et 92 du décret du 5 aoÙt 1995, doit être omis.

Art. 12

L'article 24, § 5, de la Constitution requiert que les
titres requis et les titres de capacité soient définis par dé-

cret (1). Le législateur décrétai s'est conformé à cette

(1) Voir Ilotammenr les avisl9.S71 du 7 mai 1990 sur

un projet dl' décret «portanr des mesures de type statutaire
pour les personnels de l'enseignemenr et des CPMS; 2S.IOS
du 21 octobre 1995 sur un ;lvanr-projet de décret" reLuif
aux fonctions et titn:s des membres du personnel ensei~
gnant des hautes écoles organisées ou subvenrionnées par
la Communauté française », Dac. CCF, 1995-1999, n" 276/
1; 28.132 du 28 septembre 1998 sur un avant-projet de
décret" betreffende de centra voor leerlingenbegeleiding»,
Doc. VI.R., 1998-1999, n" 116011; 28.348 du 19 novembre
1998 sur un avant-projet de décret« betreffendede aanpas-
sing van het onderwijs voor sadaie IJromotie en de vervan-
ging van de wet van 5 maart 1965 op het schri(telijk
onderwijs», Dac. Vi.R., 1998-1999, n"11612.
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exigence en adoptant le décret du 8 février 1999 relatif aux

fonctions et titres des membres du personnel enseignant des
hautes écoles organisées ou subvenrionnées par la Commu-
nauté française. Il convient de préciser dans le décret les
missions, les titres requis et les titres de capacité des coordi-

nateurs visés à l'article 12, § 5, de l'avant-proiet examiné
(comparer avec l'article 5 du décret précité).

Les stages sonrenc3drés, notamment, par des maîtres de
stag:,e, qui sonr des membres du personnel de l'enseigne-

ment secondaire (arricle 12, §§ 2 à 4). Cependanr, Il' statut

dl' ces maîtres de stage n'est pas fixé p,H ledécret en projet.
Ce statut ne peut faire l'objet d'une simple convention
passée elltre les établissements d'enselgncmcnt concernés.
;-..Jotamment, les critèrcs de sélection et les l:léments eSSl'n-

tlels de la rémunération dOIVellt être fixés dans Il' décret.

Art. 13

Cerre disposition vise ,i préuser, d'une part, en son

alinéa 1n, l'article 8 du décret du 5 septembre 1994 précité,
et, d'autre parr, en son alinéa 2, l'arricle 22, § 3, du décret

du S :lOlÎr 1995 précité. Elle serait mieux rédigée sous h

forme d'une disposition modificHive.

Arr.14

L'article 14 doit être omis Plllsqu'il est dl'pourvu dl'

toute v,lleur normative.

Art.IS

Selon la déléguée de la ministre, la notion de" dispositif

d'insertion professionnel» a la même portée que celle

d'" encadrement spécifique du début de carrière des
nouveaux diplômés", contenu dans 1',Hticie 34 de l'avanl-
projet de décret" définiss,lIH la formation initiale des insti-

tuteurs et des régents ". Cette dernière notion est toutefois

préférable en ce qu'die ne suscite pas la question de savoir

si la Communauté n'empiéter,lit pas sur les compétences de
la Région waJJonne en matière d'emploi.

L'article 15 dl' l'avant-projet demeure routefois trop
vague(2) pour que l'on soit en mesure d'apprécier l'am-

pleur dl' la délégation qu'il contient et donc sa compatibi-

lité avec l'artide 24, § 5, de la Constitution.

Art. 16

Il convient d'abroger l'arricle lcrbis, 4°, et l'article 6bis,
§ ln, 1", des lois sur la coll;uion des gr~ldes académiques et
le programme des examens universitaires, coordonnées par

l'arrêté du Régent du 31 décembre 1949, qui sont implicik-
ment remplacés par les articles 10 et 16 de l'avant-projet
exammé.

(2) Voir l'ohservation formulée par la section de
législation du Conseil d'Etat sur l'article 34 de l'avant-
projet de décret" définissam la formation initiale des insti-
tmeurs et des régents», en son avis 30.234 JulO juillet
2000.
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Art. 20

Les mots «conformément à la lC::gislation en vigueur»

doivent être remplacés par les mors« conformément à J'ar-
ticle ... du décret du ... définissant la formation initiale des
agrégés de l'enseignement secondaire supérieur», lorsque

celui-ci aura été complété afin de satisfaire aux observa-
tions formulées sous les arricles 4 :'t 9.

OBSERVATIONS FINALES

1. JI est d'us:1j!;c de désigner ta Illlnistre qui propose J'ar-
rêté de présentarion d'un ;lvant-prnÎcr de décret en cousidé-
ration de la seule pa nie de son titre sc rapporr,lm aux
compétences l'Il vertu desquelles eHe agir. Présememenr, il

s'agit de la compétence relative ,\ l'enseignemelH supérieur.

Il en est de même dans la formule de présenrarion et dans
la signature du texte en projet.

2. Dans le pri::ambu!e, la mell(!on de la délihér:\tioll du
Couvernement doit être préciséc à!a suite de la formule de
proposItIon.

3. Le nombre restreint de di,'jpositions comprises dans

le présent avant-projet de décret ne justifie p:lS une divIsion
de ce dernier en chapitres, ni en conséqw:ncc une subdivi-
sion cn sections. Celles-ci doivem, dès lors, être omises.

4. Lespoinrs letldel'aniclc 6,§ 1n,doivenrl'trest'Pa-
rés dt: la premiére phrast: de cerre disposition p,lf dt:l1x
poinrs et non par un point. La division de cerre disposirion
en paragraphes doir égaJement êtn: omise, celle-ci nt: se
justifiant pas lorsque chaque paragraphe ne comporte

qu'un seul alinéa.

5. Les texres qui modifienr plusieurs rextes antérieurs
doivent les modifier dans leur ordre chronologique et
lorsque plusieurs dispositions d'un texte amàieur som

modifiées par un même texte, il convient de le faire en
respectant l'ordre des dispositions du texte originel.

En conséquence, l'article 10, en projet, doit prendre la
place de J'article 17 qui doit l'tre situé à la suite de !\lfti-
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cle 20. En conséquence, la numérotation du présent avant-
projet de décret doit être revue.

6. La phrase liminaire de l'article 18 doÎrêtre rédigée de
la manière suivante;

"Article 18. - Dans l'article 15 du décret du 9 septem-
bre 1996 relatif au financemenrdes hautes écoles organisées
ou subvemionnées par la Communauté française, modifié
par le décret du30 juin 1998, est inséré un go rédigé comme

SIllt: ( ... la suite comme au projet)".

7. Ll pluas/.: lirl1!naire de l'article

la maIl1ère suivant/.::

19doit être rédigée de

«Ar/icle 19. -Dans l'artick 16 du même décret, modi-

fié par le décret du 31 mai 1999, il est .lpponé \cs modifica-
tions suivantes: (... la suite comme au projet)".

H. Comrne Indiqué ci-dessus, ks textes qui mndifienr
pll1siel1fs textes :lnténeurs doivem \cs modifier dans leur
ordre chronologiquc. En const'quence, l'<lftick 21 doit
prendre la place de l'aniclcU:; qui doit être situé après l\lf-

ride 21. La IlLlllléroratioll du prl:sent avant -projt.'t de décret
clmt être revlle en COllSl'quence.

F.n oune,
rédi!!;ée de la

la phrase !imin:lÎre de l'article 21 doit être
l11~nHi.~rcSUIvante:

« Article 21. L':lffic!c 1er, III, Il), 6", de la loi du

11 septernbrel933 sur la protection des tirres d'enseigne-

ment supérieur, inséré par la loi du 9 avn! 1965, est rem-

plaCt' P,lf la disposition sl1ivame: (. la suite comme au
projet) ".

La chambre était compos2e de:
M. Y. KREI:'\IS, conseiJ!er d'Etat, président;

j\'Hv1. P. UENARDY, P. QUERTAINMONT, conseil!ers
d'Etat;
J\1. ].-J\1. FA VRESSE, assesseur de b section de législation;

,\1ml.' B. VJGI\'ERON, greffier.
Lt: r.lppon a été présenté par M. X. DELGRA;-..JGE,

auditeur. La note du Bureau de coordination a été rédigée
et exposée par M. Y. HOUYET, référendaire adjoint.

Le Greffier, Le l'résidellt,

B. VIGNERON. Y. KRFINS.


